
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MARS 2011 

ORDRE DU JOUR 

08/03/2011 

1. INTERVENTION DE RENNES METROPOLE RELATIVE A LA NOUVELLE 
LIGNE DU METRO ET LA MULTIMODALITE  

LE MAIRE 

� INFORMATIONS 

2. CREATION D’UNE COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS 
LOCAUX  

� AFFAIRES FONCIERES 

3. EXTENSION DU PARC PAYSAGER DES MEZIERES : ACQUISITION D’UNE 
PARCELLE APPARTENANT A MONSIEUR ET MADAME LAHAYE 

4. LOTISSEMENTS COMMUNAUX DE LA BASSE RENAUDAIS : 

COMMERCIALISATION DES LOTS LIBRES DE CONSTRUCTEUR : 

ATTRIBUTION DES LOTS AUX PARTICULIERS 

5. DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE - DECLARATION 
D’INTENTION D’ALIENER - DELEGATION PONCTUELLE DU DROIT DE 

PREEMPTION URBAIN A RENNES METROPOLE 

 

� RESSOURCES HUMAINES 

6. MAINTIEN DU REGIME INDEMNITAIRE DANS LE CADRE DE LA REFONTE 
DU CADRE D’EMPLOI DES TECHNICIENS TERRITORIAUX 

AFFAIRES GENERALES ET PATRIMOINE : 

� PATRIMOINE 

7. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA D.E.T.R. POUR 

L’AGRANDISSEMENT DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 

DEPLACEMENTS, INFRASTRUCTURES, ACCESSIBILITE, PUBLICITE : 

� INFRASTRUCTURES 

8. AMENAGEMENT DU SECTEUR DE BEL AIR : APPROBATION DU PROJET ET 
DECISION DE LANCER LA CONSULTATION DES ENTREPRISES 

9. SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE SERVITUDE AVEC ERDF POUR 
L’INSTALLATION D’UN TRANSFORMATEUR SIS A LA THIAUNAIS 

10. TRAVAUX 11 BIS RUE DU VAU CHALET – PARTICIPATION FINANCIERE DE 
M ET MME GERE  AUX COUTS DES TRAVAUX 



 

 

VIE DE LA CITE 

� ENFANCE-JEUNESSE 

11. SIGNATURE D’UNE CONVENTION RELATIVE AUX RELAIS INFORMATION 
JEUNESSE ENTRE LA VILLE DE BETTON, RENNES METROPOLE ET LE 

CRIJ. 

� ECOLES 

12. DETERMINATION DU COUT DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT D’UN 
ELEVE L’ANNEE 2010/2011 

13. CONTRAT D’ASSOCIATION : FIXATION DU CREDIT GLOBAL AFFECTE A 
L’ECOLE PRIVEE RAOUL FOLLEREAU  

14. RESTAURATION MUNICIPALE : PARTICIPATION AU SERVICE DE LA 
RESTAURATION SCOLAIRE PRIVEE RAOUL FOLLEREAU   

15. INFORMATIONS  

DECLARATIONS D'INTENTION D'ALIENER N'AYANT PAS DONNE LIEU A 

PREEMPTION 

DECISIONS DU MAIRE AU TITRE L’ARTICLE L 2122-22 DU C.G.C.T. 

 

 

 

  


